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1- Gap et ses communes périphériques : une population qui ne cesse d'augmenter 
Gap a connu entre les recensements de 1990 et 1999 une augmentation de 8,4%, soit une 
moyenne annuelle de 0,9% contre 0,35% au niveau national. La densité est de 328,4 habitants au 
km2. Plus globalement, entre 1954 et 1999, l’agglomération gapençaise a vu un quasi-doublement 
de la population qui est passée de 20 400 habitants à 36 262. Gap conforte ainsi sa position de 
première ville des Alpes du Sud. 
 
Gap n’assure pas son expansion au détriment des communes voisines, au contraire, elle 
exerce un effet d’entraînement sur l’ensemble des communes de sa périphérie. En effet, 
entre 1982 et 1990, la croissance démographique de la population du bassin gapençais a 
enregistré une progression largement supérieure aux moyennes départementale, régionale et 
nationale. 
 
La répartition entre jeunes et moins jeunes est à peu près la même que dans l’ensemble du 
département. Les plus de 75 ans représentent 8,9% de la population (9,1% dans les Hautes 
Alpes) et les moins de 20 ans, 24,1% de la population (23,9 % dans le département). 
 
 
 
2- La CC de Tallard-Barcillonnette : une augmentation qui bénéficie au canton de Tallard 
La communauté de communes Tallard-Barcillonnette compte désormais 5705 habitants contre 
4813 en 1990 soit une progression de l’ordre de 18%. Les densités observées sont variables ; elle 
est de 4,1 habitants au km2 sur le canton de Barcillonnette et atteint 41,1 habitants au km2 sur 
celui de Tallard. L’évolution générale de la population s’explique donc davantage par une 
croissance de la population au niveau du canton de Tallard et des deux communes du canton de 
Gap-Campagne, la population du canton de Barcillonnette variant très peu. 
 
En effet, le canton de Tallard, plus au Nord, donc plus proche de Gap, bénéficie d’un 
desserrement de Gap, c’est à dire qu’on assiste à l’installation de nouveaux arrivants qui 
précédemment logeaient au sein du chef-lieu. Les communes de La Saulce, Fouillouse et 
surtout Sigoyer et Châteauvieux ont connu une évolution de leur population très positive entre 
1982 et 1999. 
 
 
 
3- La vallée du Champsaur : une distorsion démographique entre le sud et le nord 
La vallée du Champsaur compte un total de 7763 habitants dont 1466 se localisent au chef-lieu de 
canton qui est Saint Bonnet. 
 
Au sein de la vallée, deux tendances d’évolution démographique se distinguent. D’une part, les 
communes autour de Saint Bonnet, au Sud, proches de Gap, bénéficient, tout comme le canton de 
Tallard, du desserrement de Gap. C’est le cas en particulier des communes de Le Noyer, Poligny, 
La Fare-en-Champsaur, Laye, Saint-Laurent-du-Cros, Forest Saint Julien et Chabottes. La densité 
dans le canton de Saint-Bonnet s’établit à 21,8 habitants au km2. 
 
D’autre part, les communes du Haut-Champsaur et de la rive gauche du Drac qui sont confrontées 
à un problème de dépeuplement préoccupant. Ces dernières connaissent également quelques 
inquiétudes liées au vieillissement de leur population. Sur le canton d’Orcières, la densité est de 
9,7 habitants au km2.  
 
 
 
4- Le Valgaudemar : un vieillissement et un dépeuplement préoccupants 
Le Valgaudemar connaît depuis longtemps un problème de dépeuplement et de vieillissement de 
la population. La densité est de 6,1 habitants au km2 sur le canton de Saint-Firmin. Seule la 
commune de Saint-Maurice en Valgaudemar connaît une évolution largement positive depuis les 
années 80 qui s’explique par un solde migratoire positif sur la même période. L’observation de 
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l’indice de vieillesse sur cette même commune nous indique qu’il est vraisemblable que cet afflux 
de population soit le fait de personnes venant s’y établir pour leur retraite. 
 
L’inquiétude principale réside en ce que le renouvellement de la population n’est plus assuré, étant 
donnée la faible proportion de jeunes sur le canton. En effet, toutes les communes ont un indice 
de vieillesse, mesurant le rapport entre les plus de 59 ans et les moins de 20 ans, largement 
supérieur à 1 et pouvant même atteindre 6,8. C’est une des caractéristiques généralement 
observées dans les zones enclavées de montagne. 
 
 
 
5- Le Dévoluy : une population jeune mais peu importante 
Dans le Dévoluy, la population totale atteint 945 habitants, et connaît une croissance faible sur les 
périodes précédents avec une quasi-stabilité depuis plus de 20 ans. La dynamique actuelle de 
développement touristique fixe les populations (moyenne d©âge de 40 ans). Les communes de La 
Cluze et d’Agnières-en-Dévoluy ont tout de même une évolution positive depuis les années 80. La 
densité y est très faible et n’atteint que 5,1 habitants au km2. 
 
L’atout de la vallée est sa population relativement jeune qui est source de dynamisme au 
niveau local. Ce particularisme est très important car la cause du déclin des zones de montagne 
est souvent liée à l’âge des populations résidentes, leur volonté d’entreprendre des actions pour 
leur territoire s’égrainant au fil de leur vie. 
 
 
 
6- Les Deux Buëch : une forte croissance due en partie au développement de Gap 
Les Deux Buëch comptent 5041 habitants (données 2004) avec une ville-centre Veynes (3093 
habitants) et deux communes de plus de 400 habitants (La Roche des Arnauds, 953 habitants, et 
Montmaur, 423 habitants). 
 
Les communes jouxtant Gap ou situées dans la proche périphérie ont connu une forte 
croissance démographique à la différence des communes rurales qui ont vu leur 
population peu augmenter voire décroître comme Châteauneuf d’Oze et aussi Veynes, pôle 
secondaire situé à la périphérie du pays. 
 
Cette dichotomie se retrouve à l’étude de l’évolution du solde naturel tandis que l’examen de 
l’évolution du solde migratoire montre que les « petites communes » offrent beaucoup d’attraits 
pour une nouvelle population résidente. Le taux de variation annuel total de la population est 
devenu positif à partir de 1990, grâce à l’augmentation significative du solde migratoire. 
 
L’analyse de l’indice de vieillesse confirme que la première ceinture de Gap (de Rabou jusqu’à 
Montmaur, ainsi que Saint Auban d’Oze et Le Saix) comporte une population jeune 
comparativement aux communes plus éloignées (et notamment la ville-centre des Deux Buëch, 
Veynes). 
 
 
 
7- La CC du Pays de Serre Ponçon : une population vieillissante qui augmente 
Globalement la population de la communauté de communes du pays de Serre Ponçon croît depuis 
20 ans et atteint aujourd’hui 1569 habitants. Cette évolution est particulièrement marquée pour 
Espinasses et les communes de l’ouest Remollon et Rochebrune, qui bénéficient davantage des 
effets de la proximité de Gap. A l’inverse, la commune de Bréziers connaît une perte de population 
très nette depuis 1982 qui, assortie d’un vieillissement sensible, pourrait être inquiétante pour la 
période à venir. La commune de Rousset, à l’est du canton, semble suivre la même tendance 
mais de façon moins marquée. 
 
Il est important de souligner que, globalement, la population du canton a une tendance au 
vieillissement ; on constate une diminution de la part de 20/39 ans au profit de 40/59 ans. Cela n’a 
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rien de préoccupant pour l’heure actuelle, mais devra être observé de près dans le futur pour 
éviter, dans la mesure du possible, des répercussions négatives sur l’activité du territoire. 
 
 
 
8- La vallée de l'Avance : un dynamisme démographique important 
La population totale de la Communauté de communes s’élève à 5586 habitants. Elle a connu une 
croissance très importante depuis 1982 de l’ordre de 51%, focalisée notamment sur La Bâtie 
Neuve et Chorges. Cette croissance s’est accompagnée d’une évolution positive des soldes 
naturels et migratoires (ce dernier figurant parmi les plus importants du département des Hautes 
Alpes). Du fait de cette situation, la Communauté possède une population jeune, ce qui la 
distingue nettement des autres territoires ruraux composant le futur pays. Sa densité de 31,8 
habitants / km² est la plus importante du Pays Gapençais, hors Gap. 
 
Sur le plan démographique, l’Avance présente donc des atouts indéniables et des 
potentialités en terme de développement, même si une grande partie des actifs (y compris les 
jeunes) travaillent sur Gap. 
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